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Arliclc '2'.).—Tout vaisseau, échoué dans les

limites du havre, aura trois lumières blanches

lirillantes au côté ou au bout de tel vaisseau où

les autres vaisseaux seront sensés devoir rai)pro-

cher lorsqu'ils le passeront.

Il y mira une Avliclc ?>Q.—11 v aura luie garde, d'nne ou
sarcle à bord , .
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des vaisHeaux plusieurs persounos, placée et maintenue depuis le
dauM le havre. , . , ,
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coucner jusciu au lever du soleil, a bord de cnaque

bâtiment qui se trouvera dans le dit Havre
;

(ît telle garde devra immédiatement donner

l'alarme eu cas de changer, accident, trouble ou

l'eu à bord de tel ])âtimeiit ou de tout autre dans le

dit havre, du moment qu'elle s'en apercevra
;

elle devra aussi à toute heure et en tout temps,

durant la dite période, répondre à tout appel, cri

ou demande que pourra lui l'aire aucun officier

des commissaires du havre ou aucun des officiers

ou hommes de la police riveraine. Et à défaut

de toute autre preuve suffisante de l'iurractioii

de ce règlemeul, si la garde en devoir à l)ord

d'aucun vaisseau ne répond pis à tel appel, cri ou

demande, après qu'on le lui aura répété trois fois

•,,:,,, et de manière à etro entendu, tel vaisseau et

le maître ou la personne en charge d'icelui sera

considéré comme ayant agi en violation de ce

règlement.

PrécuuUons
contre le feu.

Artkie :U.—Chaque bâtiment (jui se trouvera

dans le dit havre devra être muni, tout le toiiips

depuis le coucher du soleil jus([u'à son lever, de

pas moins de six seaux remplis d'eau, qui devront

être placés à quelque endroit convenable sur

le pont de tel bâtiment et y être laissé pendant

toute ladite période, afin de pouvoir être à la inaiu

en cas de feu.

Le.séeouiiUes Aviklc 3'2.—Le maître ou la personne en chai-ge

"vertessoit" ^e tout vaisseau accosté à aucun des quais, ou


